
SQ-3504 (2016-08-10) 

Confidentialité : 1 (Restreint) 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2402 270 
Le 28 mars 2024 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant un rapport 
de la coroner Karine Spénard 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 13 février 2024, portant sur le rapport du coroner 
Karine Spénard sur les causes et circonstances du décès de la jeune Neebin Icebound survenu à 
Waswanipi, le 9 octobre 2022. Dans son rapport, la coroner recommande notamment à la Sûreté du 
Québec : 

 « (…) de réviser la qualité de l’intervention policière à la suite de l’appel logé à la police vers 4 h 
26 le 9 octobre 2022 et de mettre en place les mesures nécessaires le cas échéant afin que les 
policiers s’acquittent diligemment de leurs responsabilités et adoptent une conduite 
professionnelle dans le respect des droits de chacun, afin de renforcer le lien de confiance avec 
la population qu’ils desservent ». 

Considérant ceci, vous désirez obtenir tout document en lien avec ladite recommandation formulée 
par la coroner Spénard. 

Nous vous transmettons, ci-joint, les documents produits par la Sûreté du Québec en lien avec le suivi de 
la recommandation formulée par la coroner Spénard, et que la Loi sur l’accès nous permet de vous 
communiquer, soit : 

- Lettre Bureau Coroner (2023-10-18); 
- Lettre DG_Dossier Neebin Icebound (2023-11-10); 
- Plan d’action_Suivi (version mise à jour 2024-01-29). 

Cependant, nous ne pouvons vous communiquer tous les renseignements demandés sans le 
consentement des personnes impliquées, en raison des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. Plus 
précisément, les actions spécifiques qui ont été mises en place à l’endroit des policiers impliqués tant au 
niveau des enquêtes disciplinaires que déontologiques n’ont pas un caractère public. La Loi sur l’accès 
prévoit en effet qu’un renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par 
la personne concernée. 

Également, certains renseignements personnels à caractère public ont été caviardés en vertu de 
l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de nature 
à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime. 
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Finalement, suivant le dénouement des procédures en cours qui auront pour effet de mesurer la qualité 
de l’intervention policière, la Sûreté pourrait être appelée à réviser ses pratiques policières.  

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé





1701, rue Parthenais, Montréal (Québec) H2K 3S7  Tél.: 

 

Le 10 novembre 2023 

Maître Reno Bernier, 
Coroner en chef 
Bureau du coroner 
Édifice Le Delta 2, bureau 390 
2875, boulevard Laurier 
Québec (Québec)  G1V SB1 

Maître, 

Pour faire suite à la réception du rapport d’investigation 2022-07487 du 
coroner Me Karine Spénard, nous avons procédé à son analyse. Celui-ci 
concerne le décès de Neebin Icebound, survenu le 9 octobre 2022, dans la 
municipalité de Waswanipi desservie par le Service de police de Eeyou Eenou 
(SPEE) auquel la Sûreté du Québec (Sûreté) porte assistance. 

La présente donne suite à la recommandation adressée conjointement aux 
directeurs de la Sûreté et du SPEE ainsi qu’au Commissaire à la déontologie 
policière (Commissaire) de réviser la qualité de l’intervention policière à la suite 
de l’appel logé à la police vers 4 h 26 le 9 octobre 2022 et de mettre en place 
les mesures nécessaires le cas échéant afin que les policiers s’acquittent 
diligemment de leurs responsabilités et adoptent une conduite professionnelle 
dans le respect des droits de chacun, afin de renforcer le lien de confiance 
avec la population qu’ils desservent. 

Comme une plainte a été formulée par un citoyen auprès du Commissaire 
relativement aux circonstances entourant le décès de Neebin Icebound, la 
Sûreté est disponible pour collaborer avec le Commissaire au sujet de la 
plainte déposée à l’endroit des policiers visés.  
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Le directeur général par intérim 
















